COMMUNIQUE DE PRESSE
 
A l'attention de: la rédaction sociale et économique
 
Date: 09/04/10
Subventionner les licenciements déclencherait une machine infernale !
L’exemple de Carrefour : des dizaines de millions d’euros seraient perdus !
 
La CNE veut que les parlementaires mesurent bien leurs responsabilités
 
 
Dans le débat sur l’harmonisation des statuts ouvrier et employé, la question du préavis est centrale. La CNE, avec l’ensemble de la CSC, défend une position globale et équilibrée d’harmonisation vers le haut des deux statuts.
 
Par contre, les organisations patronales ont fait connaître récemment, sous la bannière  « Laissez-nous entreprendre … », une proposition opposée, qui repose sur des préavis très courts, proches du minimum actuel pour les ouvriers, assortis d’une « prime » sans impôts ni cotisations.
Cette prime s’inspire de toute évidence de la « prime crise » mise en place provisoirement pour les ouvriers par le gouvernement ; cette prime est payée, dans presque tous les cas, par l’ONEm. La CNE s’alarme de ce que pourrait donner un tel système, s’il était rendu définitif et servait de base à une harmonisation vers le bas des statuts.
 
En effet, derrière l’apparence anodine d’une « prime de consolation » qui rendrait acceptable le mini-préavis, se cache une menace énorme pour les finances publiques, et pour la Sécu en particulier.
 
Sur le site www.laisseznousvousvirer.be que la CNE (et la LBC) ont mis en ligne pour démontrer la portée réelle des propositions patronales, on calcule que, si le préavis légal actuel des employés était remplacé par un système de « mini préavis » subventionné avec une prime à charge de la Sécu, il en coûterait aux finances publiques environ 22.000 € pour le licenciement d’un employé « moyen ». Ce montant serait encore aggravé si, comme pour la « prime de crise » actuelle, la prime était à charge de l’ONEm (voir exemple de calcul en annexe et sur le site).
 
Prenons un exemple : Carrefour annonce son intention de licencier au moins 1600 personnes : la proposition patronale  conduirait à ce que cette décision de la multinationale française soit financée à hauteur de plusieurs dizaines de millions d’euros par la Sécu … c’est-à-dire par les travailleurs eux-mêmes !
 
Appliqué aux dizaines de milliers de licenciements qui ont eu lieu en 2009 ou qui auront probablement lieu en 2010, ce système déclencherait une véritable machine infernale pour le budget de la Sécu – sans compter qu’autoriser des préavis express et subventionnés aurait bien évidemment un effet d’appel, et que le nombre de licenciements s’envolerait encore.
 
*
*       *
 
La CNE avait dès janvier fait connaître son appréciation  de la « prime de crise » : une mesure de soulagement bienvenue pour les ouvriers licenciés, à titre provisoire, et puisque les patrons refusent d’augmenter la durée des préavis des ouvriers ; mais pas une mesure à payer durablement  par la collectivité, et certainement pas une base pour le bon préavis auquel les ouvriers ont droit, tout comme les employés et les cadres.
 
Le dossier « ouvrier – employé » est entre les mains des partenaires sociaux, et c’est fort bien ainsi : la CNE soutiendra activement les négociateurs pour donner toutes les chances à un accord pour un meilleur statut commun. Mais elle a voulu d’ores et déjà attirer l’attention des partis et des parlementaires sur les conséquences catastrophiques qu’aurait la généralisation d’un « mini préavis » subventionné. Fin avril, elle fera connaître publiquement les positions des uns et des autres et informera ses membres (sur le site www.laisseznousvousvirer.be), jusqu’en 2011, de la façon dont ces positions auront été tenues si le dossier devait à un moment donné venir dans les mains du gouvernement.
 
 
Pour la CNE, qui s’appuie sur la position globale de la CSC, la situation est claire : un bon préavis (comme celui des employés) est la meilleure protection de l’emploi, et tout le monde y a droit. A l’inverse, subventionner le licenciement express serait déclencher une machine infernale : la CNE fera en sorte qu’aucun parlementaire, aucun parti, ne puisse un jour prétendre qu’il ne le savait pas !
 
Pour toute information complémentaire, contactez les responsables CNE en charge du dossier:
Felipe Van Keirsbilck, secrétaire général CNE   : 0478/29.59.50.
Tony Demonte, secrétaire général adjoint CNE : 0479/30.37.41.
 
 
Julie Coumont
Responsable Communication CNE

0477/46.19.21

www.cne-gnc.be

Annexe
Exemple de calcul pour un employé ayant un brut mensuel de 2.600 € et une ancienneté de 11 ans.

Impact du passage du système actuel (minimum légal employé) à la proposition du mini-préavis subventionné :

Situation actuelle : un préavis de 9 mois à charge de l’entreprise (remarque : sauf si l’entreprise l’en dispense, le travailleur preste le préavis : ces 9 mois sont donc la contrepartie normale d’un travail fourni) :

· L’employeur paie ces 9 mois (avec les cotisations  patronales à l’ONSS)

9 x (2600 + 890) = 31.410 €

· Le travailleur perçoit (en net)

9 x (2600 – 340 (ONSS perso) – 660 (fisc)) = 9 x 1600 = 14.400 €

· La Sécu perçoit : 9 x (890 + 340) = 11.070 €

· L’Etat perçoit : 9 x (660) = 5.940 €

Proposition patronale pour la même période de 9 mois :

· L’entreprise paie 2 mois de préavis soit 

2 x (2600 + 890) = 6980 €

Elle y gagne donc 24.430 €
· Le travailleur perçoit deux mois de salaire net, une prime (1666 € ?) et 7 mois de chômage estimé à 1300 € brut et donc 1100 € net) :

(2 x 1600) + 1666 + (7 x 1100) = 12.566 €

Il y perd donc environ 1.800 € net
· La Sécu perçoit : 2 mois de cotisations  soit 2 x (890 + 340) = 2.460 € ; mais elle doit payer 7 mois de chômage à 1.300 € soit 9.100 €, et une « prime » de 1.666 € ; au total, sur les 9 mois, elle dépense 8.360 € au lieu d’en percevoir 11.070 ; elle y perd donc 19.376 €
· L’Etat perçoit 2 mois de précompte sur le salaire (2 x 660) et 7 mois de précompte sur le chômage (7 x 200) soit 2.720 € ; il y perd donc 3.220 €
Total
La collectivité paierait plus de 22.000 €, le travailleur perdrait environ 2.000 € nets, l’ensemble permettant de financer la décision de l’entreprise et éventuellement d’augmenter les dividendes pour  les actionnaires !

